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Résumé analytique
L’examen bibliographique suggère qu’en Éthiopie le manque d’accès aux terres et de maîtrise du foncier est une des raisons principales de la pauvreté du monde rural et de l’insécurité alimentaire. Il ressort également des travaux publiés que depuis la fin de l’époque impériale en 1974, l’insécurité de la jouissance foncière, la privation de terres, le morcèlement croissant des exploitations agricoles  et l’absence d’un système d’administration foncière digne de ce nom sont au nombre des problèmes persistants que connaît le régime foncier en milieu rural.
Dans l’Éthiopie rurale, quels que soient les mécanismes de restriction d’accès énoncés par des situations de droit depuis la réforme de 1975, de nombreux mécanismes d’accès aux terres sont en vigueur dans le pays. Ils se composent de mécanismes administratifs de nature officielle et des mécanismes informels ou coutumiers : la redistribution administrative des terres, les cessions et transactions foncières intrafamiliales, l’accès aux terres par appartenance à une communauté, et enfin la réinstallation et le lotissement spontané. Ces mécanismes d’accès aux terres comportent des caractéristiques différentes et se sont traduits par des degrés d’accès différents pour  différentes catégories de population dans le monde rural.
Les redistributions administratives de terres, qui furent la caractéristique principale des modes d’attribution de la propriété foncière rurale sous les régimes militaires (1975-1991), poursuivies dans une certaine mesure sous le gouvernement actuel, ont été opérées de manière arbitraire par des responsables politiques et administratifs locaux. Parmi les catégories de la société rurale ayant pâti de ces mécanismes de cession foncière, figurent les paysans jeunes, les femmes, les éleveurs et les paysans transplantés et d’autres personnes déplacées.
Les cessions intrafamiliales ont constitué d’autres modes courants et coutumiers d’accès aux terres. On a pu constater que dans ce mécanisme d’accession, les femmes étaient particulièrement désavantagées du fait de nombreux facteurs, notamment d’ordre culturel. C’est ainsi que le système patrilocal d’élection de résidence, dans lequel les épouses s’en vont habiter des secteurs où sont établies les familles des époux, a été préjudiciable à l’accès des femmes aux terres. Cela s’explique par le fait que depuis la réforme agraire de 1975, l’accès aux terres en milieu rural n’est possible que pour les populations situées dans une localité donnée d’un secteur administratif (ou kébélé). Les femmes s’établissant dans la zone d’où est originaire leur mari peuvent ainsi se voir refuser l’accès aux terres familiales tout comme aux terres devant faire l’objet d’une réattribution par décision administrative. Dans certaines cultures, les femmes ne sont pas autorisées à hériter de terres, voire d’autres types de biens.
On constate que les transactions foncières, principalement sous forme de cession à bail et de contrat de métayage, ont été et demeurent des mécanismes importants d’accès aux terres. Toutefois, ici encore, ce sont les paysans les plus aisés qui bénéficient d’un meilleur accès aux terres grâce à ces cessions, principalement parce que les foyers les plus privés de terres, à qui font également défaut les important atouts que sont l’argent, la main-d’œuvre et les bœufs, sont souvent amenés à mettre leurs terres en fermage. Les mises en métayage de terres agricoles connaissent des problèmes qui apparaissent lorsque les terres des métairies ne sont pas correctement cultivées. C’est ainsi que les foyers dirigés par des femmes se retrouvent parmi les perdants car la plupart mettent leurs terres en métayage.

L’accès aux terres par appartenance à une communauté est le mode d’accès  qui prévaut dans le cas des ressources foncières communales que sont les pâturages et les herbages. Ce système à caractère plus coutumier n’a pas suffisamment retenu l’attention de l’administration foncière en milieu rural et les droits fonciers visant ces terres communales n’ont pas été respectés. Ces terres ont été retirées aux paysans et aux éleveurs par l’état et attribuées à différents projets de développement sans que ces mesures aient fait l’objet de garanties suffisantes et sans donner lieu à dédommagement. 

Bien que figurant parmi les mesures prises par les différents régimes, les pratiques de réinstallations des personnes déplacées ne paraissent pas assurer un accès durable et garanti aux terres chez les paysans concernés en raison d’une exécution insatisfaisante et de  l’apparition de litiges divers entre paysans réinstallés et populations hôtes.
Dans l’ensemble, le manque croissant de terres, la diminution de la taille des exploitations agricoles, d’autres formes de restrictions aux droits à la terre qui freinent l’accès aux terres, l’insécurité de la jouissance foncière et l’absence de maîtrise du foncier paraissent à l’heure actuelle constituer des problèmes importants.

Parmi les mesures que le gouvernement actuel a prises en vue de régler les problèmes fonciers en milieu rural, on note l’adoption de différentes législations portant sur l’administration du foncier, la création d’organismes administratifs chargés des questions foncières, et celle de services d’enregistrement cadastraux. Le gouvernement fédéral et certains gouvernements de régions ont pris des initiatives en vue d’institutionnaliser les pratiques administratives foncières jadis marquées par leur caractère arbitraire. La sécurité de la jouissance des terres se voit davantage reconnue par le gouvernement comme un important problème que connaissent les régimes fonciers en milieu rural ; une mesure à caractère plus spécifique appelée à y remédier est l’enregistrement des terres. C’est ainsi que quatre grands États régionaux (Amhara, Trigray, SNNPR et Oromia) ont commencé à délivrer des certificats fonciers aux cultivateurs. Toutefois, les zones d’élevage et de parcours ne sont pas correctement prises en compte par les règlements administratifs et les services cadastraux.
Bien que dans la région d’Amhara l’administration foncière ait débuté avec un cadastre officiel et moderne dans deux kébélés pilotes, en général, l’enregistrement des terres et la délivrance de certificats fonciers semblent prendre davantage la forme d’une campagne, laquelle s’opère dans un système plus traditionnel qui pose des difficultés dans la pratique. Si l’on se penche sur les modalités d’enregistrement des terres et de délivrance de ces certificats dans le reste de l’Amhara, on constate le caractère simpliste et exagéré des assertions émises par les responsables des politiques publiques, pour qui l’enregistrement des terres devrait aussitôt apporter la sécurité de la jouissance foncière et accroître le niveau des investissements fonciers. On a également pu observer que les coûts de mise en œuvre des plans d’enregistrement sont élevés pour les paysans (en temps, main-d’œuvre et charges supplétives), ce qui ne semble pas avoir été pris en compte.
Aujourd’hui en Éthiopie, tout comme dans le passé, l’administration foncière semble être un processus vertical descendant qui contribue à affaiblir l’accès aux terres et la maîtrise du foncier en particulier pour les femmes et les catégories sociales les plus vulnérables. Dans presque tous les cas, les régimes fonciers traditionnels ont été ébranlés. La question d’une participation authentique des populations et celle de la bonne gouvernance n’ont pas encore été correctement traitées dans les systèmes d’administration foncière nouvellement instaurés.

Il existe en outre le problème institutionnel suivant : à l’échelon local l’organisme d’administration foncière est pris en main par des comités ad hoc composés de bénévoles, et aux échelons supérieurs, on constate l’absence d’une répartition nette des compétences et le manque de coopération entre les divers organismes publics traitant des questions foncières. On a également observé qu’un effort devait être fourni sur le plan de la volonté politique compte tenu des retards pris par le gouvernement dans son élaboration des réglementations foncières et ses réticences à définir les compétences institutionnelles avec précision ainsi que les dotations des divers organismes.

L’Éthiopie est à présent confrontée à trois grands défis s’agissant de la mise en place d’un système foncier rural qui garantisse l’accès aux terres et la maîtrise du foncier : 1) l’accès aux terres est davantage une promesse qu’une réalité – en dépit des droits constitutionnels de libre accès aux terres, la pression démographique, la rareté des terres et l’absence d’un système adapté d’administration des terres concourent à s’opposer à la sécurité de jouissance foncière et à l’accès aux terres. 2) Au regard des actuels problèmes juridiques, politiques et administratifs, la sécurité de la jouissance foncière et la bonne gestion des ressources ne sont pas tâches aisées. 3) L’instauration d’une authentique participation communautaire et d’une bonne gouvernance dans les domaines de l’administration foncière et de la gestion des ressources semblent également poser des difficultés. Compte tenu de cette situation, il importe de prendre conscience du fait que la sécurité foncière, même si elle est atteinte, est une condition nécessaire mais non suffisante à la transformation de l’agriculture et à la lutte contre la pauvreté en milieu rural. Là encore, le défi est celui de mobiliser tous les efforts de manière concertée pour introduire des politiques,  des  technologies, mettre en place des organismes, des dispositifs, des services et autres qui aideront, avec un régime foncier amélioré, à réduire la pauvreté en milieu rural et à opérer une transformation de l’agriculture.
Au cours des deux ateliers menés dans le cadre de la préparation de cette étude de cas, de nombreuses questions ont été soulevées s’agissant des contributions possibles aux efforts consistant à mieux assurer l’accès aux terres ainsi que la maîtrise du foncier. On a mentionné que la FAO, l’USAID, le SIDA, le GTZ, SOS-Sahel, ActionAid Ethiopia, OXFAM International (dont certains de ses membres tels OXFAM GB et NOVIB), le CDRA à travers son Forum du développement rural, le Sustainable Land Use Forum, le réseau International Civil Society Food Security Network, l’Ethiopian Economic Policy Research Institute, l’université d’Addis Ababa, le Forum for Social Studies et d’autres organisations interviennent ou souhaitent intervenir dans le domaine des régimes fonciers ruraux. Le SIDA et l’USAID épaulent de manière explicite les efforts du pays dans la création et le renforcement des systèmes d’administration foncière. 

Les participants à l’atelier ont noté que la coopération pourrait être renforcée dans les domaines de l’assistance à l’élaboration de règlements et politiques d’administration foncière dans les régions qui en sont encore dépourvues et en les renforçant dans les régions où ils sont déjà instaurés. Les zones d’élevage sont parmi celles où le système d’administration foncière n’a pas été introduit et cela a particulièrement retenu l’attention des participants à l’atelier. Il a également été mentionné que les systèmes d’administration foncière doivent prendre en compte  les systèmes de subsistance des communautés rurales et que cet élément mérite attention. L’incidence du VIH/SIDA sur l’utilisation des terres, l’accession aux terres et la maîtrise du foncier a également été évoquée comme domaine où pourraient porter les efforts de coopération. Parmi les domaines d’intervention spécifiques et potentiels indiqués par les participants à l’atelier, ont été mentionnés le processus législatif, la structure organique, les services d’enregistrement cadastraux, le VIH/SIDA et l’accès aux terres et la maîtrise du foncier, l’accès aux terres par les femmes et leur maîtrise de l’usufruit foncier, la consultation des utilisateurs des terres dans l’évaluation des situations foncières et le développement d’institutions d’administration foncière, et enfin l’examen des moyens d’existence des populations et leur prise en compte dans le système d’administration foncière.
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